Modèle de convention entre une commune et une ASBL pour la gestion d'infrastructures

Modèle d’acte sous seing privé constatant la concession
Entre les soussignées :
- De première part, la commune …, représentée par …, Bourgmestre, assisté de …, Secrétaire,

  agissant :

  - en exécution d’une délibération du conseil communal en date du …

  - en exécution d’une délibération du collège des bourgmestre et échevins en date du …

  - et en vertu de l’article 109 de la nouvelle loi communale,


  dénommée ci-après ,,le concédant’’,


- De seconde part, l’association sans but lucratif …, dont le siège est fixé à …, représentée par …,

          Président, agissant :

          - en exécution d’une délibération du conseil d’administration en date du … 
          - et en vertu de l’article … des statuts,

          dénommée ci-après ,,le concessionnaire’’,


Il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Le concédant concède au concessionnaire, qui accepte, l’animation, la gestion de l’équipement collectif désigné ci-après :


…,


tel qu’il est décrit par l’état des lieux annexé au présent acte.


Article 2


La concession est consentie moyennant paiement au concédant, par le concessionnaire, d’une redevance annuelle de … euros.


Article 3


La redevance fixée à l’article 2 est payable :


a) par virement au compte bancaire numéro … du concédant ;


b) par anticipation, le … de chaque année ;


c) pour la première fois, le … .


Article 4


A chaque échéance, la redevance fixée à l’article 2 sera revue afin de l’adapter aux fluctuations de l’indice des prix à la consommation.


Cette adaptation sera réalisée en faisant application de la formule ci-après : montant de base multiplié par le nouvel indice et divisé par l’indice de départ.


Au sens de cette formule :

- le montant de base est le montant stipulé à l’article 2 ;

- le nouvel indice est l’indice du mois qui précède l’échéance ;

- l’indice de départ est l’indice du mois qui précède la passation du présent acte.

Article 5

La concession est consentie pour une durée de … années :

- prenant cours le …

- et prenant fin le … .

Article 6

La concession prendra fin prématurément, à l’expiration de la …ème année ou de la …ème année, si, au moins … mois auparavant, l’une des parties a notifié à l’autre, par pli recommandé à la poste, sa volonté que la concession prenne fin prématurément.

Article 7

Le concessionnaire ne pourra donner, à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, que l’affectation ci-après :

… .

Article 8

Pendant toute la durée de la concession, le concessionnaire devra maintenir l’affectation dont il est question à l’article 7.

Article 9

Le concessionnaire accordera à l’équipement collectif désigné à l’article 1er, en vue de son utilisation conforme à l’affectation dont il est question à l’article 7 et au règlement d’administration intérieure dont il est question à l’article 10, à toute personne, physique ou morale, domiciliée ou dont le siège est fixé à … .

Dans cet ordre d’idées, il est rappelé au concessionnaire que l’article 4 de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la protection des tendances idéologiques et philosophiques dispose :

,,Toute autorité publique, tout organisme créé par un pouvoir public ou à son initiative, tout organisme ou personne disposant en permanence d’une infrastructure appartenant à un pouvoir public, et sous réserve de ce qui est dit à l’article 5, s’abstiennent de quelque forme que ce soit de discrimination, d’exclusion ou de préférence pour des motifs idéologiques ou philosophiques ayant pour effet d’annihiler ou de compromettre l’exercice des droits et libertés, l’agréation ou le bénéfice de l’application des lois, décrets et règlements’’.

Article 10

Dans un délai de … mois, prenant cours à la date de la passation du présent acte, le concessionnaire soumettra à l’approbation du concédant un règlement d’administration intérieure et un règlement de tarif relatifs à l’accès à l’équipement collectif désigné à l’article 1er.

Article 11

Pour autant que de besoin, il est précisé que le règlement d’administration intérieure et le règlement de tarif dont il est question à l’article 10 ne pourront être appliqués qu’après avoir été approuvés par le concédant.


Article 12


Il est aussi rappelé au concessionnaire que l’article 17 de la loi du 16 juillet 1973 prévoit :


,,La programmation ou le contenu des activités qui se déroulent au sein de l’infrastructure culturelle ne peuvent faire l’objet d’intervention de la part des autorités publiques, ni des organes de gestion et d’administration, sauf en ce qui concerne les mesures qui relèvent du droit pénal, du droit social, du droit fiscal ou de la réglementation économique, et sans préjudice des garanties constitutionnelles’’.


Article 13


Le concessionnaire se conformera à l’article 9, c), de la loi du 16 juillet 1973, lequel dispose :


,,Les organes de gestion ou d’administration des infrastructures, institutions ou services culturels créés par les autorités publiques ou ressortissant à celles-ci … doivent être composés suivant une des trois formes suivantes de représentations :


…


c) l’association de spécialistes ou d’utilisateurs …’’.


Article 14


Chaque année, le concessionnaire soumettra à l’approbation du concédant, à l’état de projet :


- son compte de l’exercice écoulé


- et son budget pour le prochain exercice.


Article 15


Pour autant que de besoin, il est précisé que les projets dont il est question à l’article 14 ne pourront être présentés à l’organe compétent du concessionnaire qu’après avoir été approuvés par le concédant.


Article 16


Le concédant sera tenu aux réparations autres que celles dont il est question à l’article 17.


Article 17


Le concessionnaire sera tenu aux réparations dont il est question à l’article 1754 du Code civil.

(Art. 1754. Les réparations locatives ou de menu entretien dont le locataire est tenu, s'il n'y a clause contraire, sont celles désignées comme telles par l'usage des lieux, et, entre autres, les réparations à faire :

  Aux âtres, contre-coeurs, chambranles et tablettes des cheminées;

  Au recrépiment du bas des murailles des appartements et autres lieux d'habitation, à la hauteur d'un mètre;

  Aux pavés et carreaux des chambres, lorsqu'il y en a seulement quelques-uns de cassés;

  Aux vitres, à moins qu'elles ne soient cassées par la grêle, ou autres accidents extraordinaires et de force majeure, dont le locataire ne peut être tenu;

  Aux portes, croisées, planches de cloison ou de fermeture de boutiques, gonds, targettes et serrures.)

Article 18


A l’expiration de la durée de la concession :


a) sans préjudice du littera b), il sera fait application de l’article 1731, § 2, du Code civil ;

Art. 1731 § 2. S'il a été fait un état des lieux détaillé entre le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a recue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vétusté ou force majeure.


b) la propriété des ouvrages que le concessionnaire aurait effectué ou fait effectuer passera gratuitement au concédant, à moins qu’il ne préfère leur enlèvement et la remise dans son état primitif de l’équipement collectif désigné à l’article 1er.


Article 19


Le concessionnaire aura sous sa garde, au sens de l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil, l’équipement collectif désigné à l’article 1er.

(Art. 1384. On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde.)

Par ailleurs :


- en cas de dégradation ou de perte, il sera fait application de l’article 1732 du Code civil ;


- en cas d’incendie, il sera fait application de l’article 1733 du même Code.

Art. 1732. Il répond des dégradations ou des pertes qui arrivent pendant sa jouissance, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

  Art. 1733.  Il répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que celui-ci s'est déclaré sans sa faute.


Article 20


Le concessionnaire assurera sa responsabilité résultant de ce qui est stipulé à l’article 19.


Article 21


A la première demande du concédant, le concessionnaire justifiera du paiement des primes afférentes aux polices d’assurance dont il est question à l’article 20.


Article 22


La redevance fixée à l’article 2 ne couvre pas la consommation d’eau, de gaz et d’électricité, dont le coût sera payé en sus par le concessionnaire, directement aux distributeurs.


Article 23


Le concessionnaire supportera toutes les impositions établies sur l’équipement collectif désigné à l’article 1er, soit ordinaires, soit extraordinaires, soit annuelles, soit à payer en une fois.


Article 24


La concession est incessible, en tout ou en partie.


Article 25


Tout manquement du concessionnaire à l’une quelconque de ses obligations de faire ou de ne pas faire résultant pour lui des dispositions de présent acte ou de celles de ses statuts entraînera la résolution de la concession, de plein droit et sans sommation, ce sans préjudice du droit, pour le concédant, de réclamer, s’il y échet, des dommages et intérêts.


Fait à …, le …, en deux exemplaires.

